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F RESIDINCE DU RUANDA - o
E TERRITOIRE D’ ASTRIDA. Astrida, le 12 décembre 1950.- '
FJ N° 3453 /Fa.
| Objet:

Logement =ONCELET

nt.l Faucon.- ' A"TR‘DA

e e
Monsieur ML QL
si le Chef de moe. 1093

Suite & votre note me retournde en annmxe de la
Pacture Faucon n°I4.874, j*ai 1'honneur de porter & votre con-
nalssance :

1) que 1°hdtel PFaucon ne posseéde pas encore de chambres avee
salle de bain avec ou sans barza privée;

2) que Moasieur Poncelet, Dentiste, devant falre un 8é jour pro-
longé & Astrida a ooeupe 1’appartement n® 5 & 1*hGtel Paucon.

Monsieur Poncelet devant payer la différence de
tea propres deniers, je lul al délivré un bomn de logement pour
la catégorie de logement 2 laguelle il avalt droit en vertu des
instructions, méme si cette ocatégorie n’existe pas en réalité,
Monsieur Poncelet n’'étant nullement obligé d’oecuper une chubro
de catégorie inférieure.-

L’ Administrateur Territorial Assistant,

des Finances,

Monsieur le Cher du Service | g
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